
CRUAUT: AU ANIMAUX.
La cruauté envers les animaux à été der-

nièrement un sujet de législation dans plu-
sieurs Etats dle l'Union, et je pense que
c'était très à propos. Tous les jours lorsque
je sors, je pense que le sujet devrait attirer
l'attention de le Législature dans quelques-
unes de s4s prochaines sessions. J'ai enten-
du dire et même j'ai été témoin de plusieurs
actes d'inhumanité, faits par des êtres sous
la forme humaine, envers les animaux, dans
notre ville ; je pense que le paiement d'une
cinquantaine de piastres ou l'emprisonnement
pour un mois et demi ou deux mois, serait
une pénalité qui nous amenaerit à la suppres-
sion de ce mal. Sur le grand nombre la loi
ne trouve presque jamais d'occasion de con-
naître cette violence, mais à la honte de
l'humanité, nous pouvons le dire, il y a des
êtres si denués de tout sentiment, de bon
sens, de douceur et de mérite, qu'ils se plai-
sent à écraser les chevaux sous le poids de
la charge, à maltraiter cruellement les ai-
inaix dlomt!estiqies mnuets. inulfensifs et très
utiles, et à exercer une vengeance sans pitié
sur un être incapable de comprendre la cause
de cette punition. La loi devrait exercer
ses pouvoirs sur tout ceux-là ; pas tant pour
corriger li méclianceté innée de leur nature,
que pour les forcer nu moins à respecter la
sensibilité publique, et et) méme temps pour
protêger les animaux souffrants le leur traite-
ment brutal. Celui qui, mme sous une
provocation imaginaire, torture sa bête, est
une créature absurde, colérique et sans
rêlection ; et celui qui, pour satisfaire une
pussion diabolique et vile, se plait à nia Itrai-
ter l nunmal muet et sans pouvoir, le porteur
île ses fardeaux et qui soulage ses fatigues, a
tut esprit indigne de la bête dont-il abuse.
Et nous ne demanderions pas dle meilleur
témnoignage île poltronnerie et de bassesse,
de celui qui est cruel, et qui maltraite ses in-
férieurs parmi les hommes ou parmi les
brutes. Le sensibilité et la bonté sont les
marques d'un homme sincère et généreux, et
d'lui esprit brave et gentil. La cruauté
envers toute chose incapable le se venger,
n'est rien autre chose que làcheté, et la
cruauté envers un objet incapable le ressen-
timtent est une preuve d'un cœur fou, indigne
die la moquerie et dhu mépris de l'ange, de
l'homme et dt diable.

Nous lisons que îles hommes, des temps
anciens, riaient des souffrances qu'ils endu-
raient ; ils garottaient et coupaient par
morceaux leur ennemis captifs, et leur
faisaient endurer des souffrances qui prolon-
geaient leur agonie. 0Z

Mais nous ne voyons ni dans la vie sau-
vage ni dans la vie civilisée aucune mention
que personne se soit amusé à faire mourir ou
à casser las membres des animaux domesti-
ques. Il est dit : la ver sur lequel-nous mar-
chons souffre matériellement et a une agonie
aussi grande qu'un géant qui meurt. Ainsil
donc, au point de vue de la cruauté, le crime
de sa mort est aussi rand que celui du
meurtre d'un homme. Et ça pourrait bien
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Orge, le.minot, de 5s à 5s 3d.
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